
La rupture d'un commun accord ouvre-t-elle droit au
chômage au Luxembourg ?

Réponse courte

La rupture d'un commun accord n'ouvre pas droit au chômage au Luxembourg. L'ADEM (Agence pour le
développement de l'emploi) considère cette modalité de fin de contrat comme une cessation volontaire du
travail, excluant automatiquement le bénéfice des indemnités de chômage. Cette règle s'applique tant aux
résidents luxembourgeois qu'aux travailleurs frontaliers.

Exception rare : si le salarié démontre devant l'ADEM que la rupture a été imposée par l'employeur ou
résulte d'un vice du consentement (contrainte, dol, violence), la rupture peut être requalifiée. Dans ce cas, la
charge de la preuve incombe entièrement au salarié qui doit établir l'absence de volonté réelle de quitter son
emploi.

Définition

La résiliation d'un commun accord (ou rupture amiable) désigne la cessation du contrat de travail
résultant d'une volonté conjointe, libre et expresse de l'employeur et du salarié. Cette modalité se distingue
fondamentalement du licenciement, de la démission et de la résiliation judiciaire par son caractère
consensuel.

Cette procédure nécessite un accord écrit obligatoire signé par les deux parties, mentionnant explicitement
la volonté commune de mettre fin au contrat et précisant la date effective de cessation. Elle peut intervenir à
tout moment pendant l'exécution du contrat, y compris durant la période d'essai ou le préavis.

Questions fréquentes

Existe-t-il des exceptions permettant de récupérer le droit au chômage après une rupture amiable ?

Une exception rare existe si le salarié démontre devant l'ADEM que la rupture a été imposée par l'employeur ou résulte
d'un vice du consentement (contrainte, dol, violence). La charge de la preuve incombe entièrement au salarié qui doit
établir l'absence de volonté réelle de quitter son emploi.

L'employeur doit-il informer le salarié des conséquences sur le chômage lors d'une rupture amiable ?

Oui, l'employeur doit impérativement informer le salarié que la rupture d'un commun accord est considérée comme une
cessation volontaire privant du droit aux indemnités de chômage. Cette information doit obligatoirement figurer dans
l'accord écrit signé par les deux parties.

La rupture d'un commun accord donne-t-elle droit au chômage au Luxembourg ?

Non, la rupture d'un commun accord n'ouvre pas droit au chômage au Luxembourg. L'ADEM considère cette modalité
comme une cessation volontaire du travail, excluant automatiquement le bénéfice des indemnités de chômage, que ce
soit pour les résidents luxembourgeois ou les travailleurs frontaliers.
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Quelles sont les conditions obligatoires pour une rupture d'un commun accord ?

La rupture d'un commun accord doit respecter des conditions strictes : accord écrit obligatoire sous peine de nullité,
établi en double exemplaire signé par les deux parties, consentement libre et éclairé exempt de toute contrainte, et
mention claire de la date de prise d'effet de la résiliation.

Conditions d’exercice

La rupture d'un commun accord est encadrée par l'article L.124-13 du Code du travail luxembourgeois qui
exige le respect strict de conditions de forme et de fond :

Conditions de fond : Le consentement des deux parties doit être libre, éclairé et exempt de toute pression,
contrainte ou vice du consentement (erreur, dol, violence). Chaque partie doit avoir une compréhension
claire des conséquences de cette rupture.

Conditions de forme obligatoires : Formalisation par écrit sous peine de nullité, établissement en double
exemplaire signé par l'employeur et le salarié, identification claire des parties et date de prise d'effet de la
résiliation. L'accord doit constater de manière non équivoque la volonté commune de rupture.

Modalités pratiques

Formalisme requis : L'accord doit être rédigé en termes clairs et précis, sans ambiguïté sur la volonté de
cessation. Il est fortement recommandé de laisser au salarié un délai de réflexion avant signature, bien que
non obligatoire légalement.

Règlement des droits acquis : L'accord doit prévoir le règlement de tous les droits acquis à la date de
départ : congés payés non pris, 13ème mois au prorata, gratifications prévues par le contrat ou l'usage de
l'entreprise. Sauf stipulation contraire, aucun préavis n'est dû.

Information sur les conséquences : L'employeur doit informer explicitement le salarié que cette rupture
prive du droit au chômage et faire figurer cette mention dans l'accord écrit pour preuve de l'information
délivrée.

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur : Documenter rigoureusement la démarche, s'assurer de l'information claire du salarié sur
les conséquences (absence de droit au chômage), prévoir éventuellement une indemnité bénévole pouvant
bénéficier d'une défiscalisation selon la législation fiscale luxembourgeoise.

Pour le salarié : Mesurer attentivement les conséquences avant signature, notamment l'absence de droits
au chômage au Luxembourg et dans le pays de résidence (France, Belgique). Négocier éventuellement une
indemnité de rupture ou d'autres avantages compensatoires.

Vigilance ADEM : L'ADEM examine systématiquement la réalité du consentement et les circonstances de
la rupture. En cas de doute sur le caractère volontaire, elle peut demander des justifications complémentaires
ou requalifier la rupture si des éléments de contrainte sont prouvés.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-13 : cadre légal de la résiliation d'un commun accord, exigences de forme (écrit, double
exemplaire, signatures)

Article L.251-1 : principe d'égalité de traitement à respecter lors de la procédure

Assurance chômage :

Loi modifiée du 18 février 2013 relative à l'assurance chômage : exclusion de l'indemnisation en cas
de cessation volontaire du travail

Réglementation ADEM : critères d'appréciation du caractère involontaire du chômage, procédures de
contestation

Jurisprudence établie : Les tribunaux luxembourgeois confirment que la rupture d'un commun accord est
présumée volontaire et prive du droit à l'indemnité de chômage, sauf preuve contraire de vice du
consentement ou de contrainte exercée par l'employeur.

Note

Obligation d'information : L'employeur doit impérativement informer le salarié que la rupture d'un commun
accord est considérée comme une cessation volontaire privant du droit aux indemnités de chômage. Cette
information doit figurer dans l'accord écrit.

Attention frontaliers : Les travailleurs frontaliers français et belges doivent savoir que cette rupture ne donne
pas non plus droit au chômage dans leur pays de résidence, contrairement à certaines idées reçues. La règle
luxembourgeoise s'impose pour tous les contrats de travail luxembourgeois.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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